
REGISTRE DES QUESTIONS

INFORMATIONS CONCERNANT L'ANNONCE

Collectivité : Ville de LAON

Type d'annonce : Avis d'appel à la concurrence

Type de procédure : Procédure adaptée ouverte pour les travaux compris entre 90 000 euros HT et 5 538 000 euros HT

Référence : 20241002

Date de mise en ligne : Le vendredi 11 octobre 2024 à 11:30:01

Date de clôture : Le vendredi 08 novembre 2024 à 12:00:00

Titre : Aménagement du Parvis Gautier de Mortagne à LAON.

REGISTRE DES QUESTIONS / REPONSES REPONDUES

Questions / Réponses

[ 17/10/2024 à 16:33:41 ] Bonjour, 

Concernant les qualifications FNTP, pour le lot 1, la 34 est demandée, cependant la 34 représente un chapitre
complet pouvez-vous nous préciser si l'on doit détenir toutes les qualifications "34 - Chaussées urbaines" ? De
même pour la qualification 364 qui est un chapitre, devons nous posséder les deux qualifications de ce chapitre ? 
Concernant la demande de Qualibat 441, celle ci se divise en 441-1 et 441-2 devons nous détenir les deux ? 

Dans l'attente, 

Cordialement.
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Questions / Réponses
---------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------
[ 23/10/2024 17:15:02 ] Madame, Monsieur,

Je vous prie de bien vouloir prendre connaissance des précisions suivantes :

Question :
Concernant les qualifications FNTP, pour le lot 1, la 34 est demandée, cependant la 34 représente un chapitre
complet pouvez-vous nous préciser si l'on doit détenir toutes les qualifications "34 - Chaussées urbaines" ?

Réponse :
Non, seules les qualifications 341, 3451, 346, 347 sont demandées.
 
Question :
De même pour la qualification 364 qui est un chapitre, devons-nous posséder les deux qualifications de ce chapitre ?
 
Réponse :
Non, la qualification 3642 est suffisante.
 
Question :
Concernant la demande de Qualibat 441, celle-ci se divise en 441-1 et 441-2 devons-nous détenir les deux ?
 
Réponse :
L’une ou l’autre est suffisante, la 441-3 est valable également.

Pour faire suite à ces précisions, je vous informe de la mise à disposition sur la plateforme d’un avis rectificatif et
d’une nouvelle version du règlement de consultation.

Cordialement,
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